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Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M17524 
 
 

 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 4 juillet 2022, visant à obtenir : 

« (…) copie de tout document, correspondance, dossier, avis, rapport ou autre 
documentation pouvant être sous votre contrôle ayant trait soit (i) à l’état du dossier de 
la Société (Le Grand Lodge – Tremblant, Compagnie de Villégiature LGL/LGL Resorts 
Company, NEQ 1161589974, 3029260 Nova Scotia Company, NEQ 1148598353, 
Compagnie de Villégiatures et d’Aménagement Grand / Grand Resort & Development 
Company, NEQ 1147092952 ) ; (ii) à tout montant que ce soit, cotisation de retard ou 
pénalité dont la Société serait redevable envers le Ministère du Tourisme (iii) à tout ou 
partie de la Propriété (2396, rue Labelle, Mont-Tremblant); (iv) concernant la Société 
en ce qui a trait à la Propriété; et (v) à tout autre renseignement pertinent.  

De plus, nous vous saurions gré de bien vouloir nous indiquer si, à votre connaissance, 
il existe ou subsiste actuellement quelque plainte découlant de votre compétence 
relativement à la Société ou quelque infraction à toute loi ou règlementation découlant 
de votre compétence relativement à quelque partie de la Propriété, ou encore, s’il 
existe quelque circonstance laquelle, avec le passage du temps, donnerait ouverture 
à un recours de toute telle loi ou réglementation. » 
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Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient des documents présentant les renseignements recherchés. Vous trouverez ces 
derniers en pièce jointe.  
 
Par ailleurs, nous vous informons que les documents demandés relatifs à « quelque 
plainte découlant de votre compétence relativement à la Société ou quelque infraction 
à toute loi ou règlementation découlant de votre compétence relativement à quelque 
partie de la Propriété, ou encore, s’il existe quelque circonstance laquelle, avec le 
passage du temps, donnerait ouverture à un recours de toute telle loi ou 
réglementation» relèvent de la compétence de Revenu Québec. Nous vous invitons 
donc à leur faire parvenir une demande d’accès.  
 
Conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, chapitre A-2.1 
(Loi sur l’accès), vous trouverez, ci-dessous, les coordonnées de la personne 
responsable de l’accès aux documents des organismes publics et de la protection des 
renseignements personnels pour cette organisation : 
 
Me Karine Hébert 
Responsable organisationnel de l'accès aux documents et de la protection des 
renseignements confidentiels (RAIPRC), 
Direction principale des affaires juridiques et de l'accès à l'information 
3800, rue de Marly, Secteur 5-2-3 
Québec (QC) G1X 4A5 
resp-acces.revenu@revenuquebec.ca 
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En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions d’agréer, , nos salutations les meilleures. 
 
La responsable de l’accès aux documents, 
 
 
 
 
Geneviève Morneau 
 
GM/gv 
 
p.j. Avis de recours 
 25-05-1999-Certificat de gestion 

14-06-1999-Mandat de gestion 
08-11-1999-Renouvellement 
22-09-2004-Inscription et modifications 
22-03-2002-Demande de classification 
09-10-2005-Inscription et modifications 
09-11-2006-Inscription et modifications 
12-10-2007-Inscription et modifications 
22-09-2008-Inscription et modifications 
06-04-2011-Preuve d’assurances 
06-04-2011-Demande de certificat 
27-07-2011-Demande d’attestation de classification 
19-09-2013-Demande d’attestation de classification 
19-09-2013-Certificat d’assurance 
15-10-2015-Demande d’attestation de classification 
15-10-2015-Preuve d’assurances 
12-10-2017-Demande d’attestation de classification 
02-10-2019-Demande d’attestation de classification 
02-10-2019 Contrat d’assurance 
18-08-2021-Demande d’attestation de classification 
22-07-2021-Preuve d’assurances 
 

 
 
 

 
Article 48 de la Loi sur l’accès 
 
Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre 
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son 
compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant 
le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et 
lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le 
cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
1982, c. 30, a. 48. 

p.i.
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